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Les entreprises françaises et la « loi de blocage »

PREUVES

 Quelle(s) autorité(s) contac-
ter ? 
Les sociétés visées par ces de-
mandes de communication sont 
tenues d’informer le ministre 
compétent (L. n° 68-678, art. 2). 
Il s’agit en principe du ministre 
des Affaires étrangères, mais le 
ministre de la Justice et le mi-
nistre de l’Économie sont aus-
si susceptibles d’être impliqués 
(D. n° 81-550, 12 mai 1981). No-
tamment, le « Service de l’infor-
mation stratégique et de la sé-
curité économiques » ou SISSE, 
rattaché à la Direction générale 
des entreprises du ministère de 
l’Èconomie, des finances et de 
la relance, a été créé en 2016 
avec pour mission de veiller à la 
bonne application de la « loi de 
blocage » (D. n° 2016-66, 29 janv. 
2016, complété par D. n° 2019-
206, 20 mars 2019). Le SISSE se 
concentre principalement sur 
les cas visés par l’article 1, c’est-
à-dire les demandes de la part 
d’autorités étrangères visant à 
obtenir des informations sus-
ceptibles d’affecter les intérêts 
nationaux, et peut être contacté 
par les personnes physiques ou 
morales visées par de telles de-
mandes pour obtenir un avis. Au 
sein du ministère de la Justice, 

le Département de l’entraide, du 
droit international privé et euro-
péen ou « DEDIPE », rattaché à 
la Direction des affaires civiles et 
du sceau, a l’expertise des mé-
canismes internationaux d’ob-
tention de preuves et peut-être 
contacté afin d’obtenir un appui 
dans les cas de procédures étran-
gères visées par l’article 1 bis. 

 Comment les juridictions 
étrangères ont-elles appré-
hendé la « loi de blocage » ? 
Pendant longtemps, l’invocation 
de la « loi de blocage » comme 
frein aux demandes de produc-
tion de documents en vue ou 
dans le cadre de procédures judi-
ciaires étrangères n’a eu que peu 
de poids vis-à-vis des juridictions 
étrangères. La jurisprudence des 
tribunaux américains est particu-
lièrement parlante puisqu’elle a 
longtemps rejeté toute prise en 
considération de la « loi de blo-
cage » depuis une jurisprudence 
« Aérospatiale » de 1987 ayant 
retenu que la potentielle viola-
tion de cette loi ne privait pas 
un tribunal américain du pou-
voir d’ordonner à une partie à 
un litige soumis à sa juridiction 
de produire des preuves (Societe 
Nationale Industrielle Aerospa-
tiale v. U.S. Dist. Court for the S. 
Dist. of Iowa, 482 U.S.522 (1987)). 
Au Royaume-Uni, il a été de 
même jugé que la « loi de blo-
cage » n’était pas de nature à 
remettre en cause l’obligation 
pour un défendeur français de 
produire les documents en sa 
possession (Queen’s Bench Di-
vision, Partenreederi M/S "Heid-
berg" v. Grosvenor Grain and 
Feed Company Ltd, 31 mars 
1993). La « loi de blocage » était 
d’autant moins prise en compte 

La « loi de blocage » est l’un des serpents de mer du droit français. La loi a été conçue à la fin des années 
60 pour empêcher que des sociétés françaises, confrontées à des demandes d’information émanant 
d’autorités étrangères, ne se voient forcées de leur transmettre des renseignements. Le défaut de mise 
en œuvre en France de cette loi (une seule condamnation pénale à ce jour) a eu pour conséquence que 
pendant toutes ces années, les juges étrangers auxquels elle était opposée l’ont écartée. La situation 
a cependant considérablement évolué ces dernières années, et la « loi de blocage » est de plus en plus 
mise en pratique. 

 Qu’est-ce que la « loi de 
blocage » ?
La loi communément désignée 
comme la « loi de blocage » (ou 
« French Blocking Statute » en 
anglais) est la loi n° 68-678 du 
26 juillet 1968 relative à la com-
munication de documents et 
renseignements d’ordre éco-
nomique, commercial, indus-
triel, financier ou technique à 
des personnes physiques ou 
morales étrangères, modifiée 
par la loi n° 80-538 du 16 juillet 
1980. Elle encadre la commu-
nication de documents ou ren-
seignements à des personnes 
étrangères, sous peine de sanc-
tions pénales.

 Dans quelles situations la 
question de l’application de 
cette loi se pose-t-elle ?
Le champ d’application de la 
« loi de blocage » est particuliè-
rement large. Schématiquement, 
la loi de blocage vise deux cas 
de figures : (i) la communication 
d’informations par des ressortis-
sants ou résidents français à des 
autorités publiques étrangères 
risquant de porter atteinte aux 
intérêts nationaux ou à l’ordre 
public (L. n° 68-678, art. 1er), et 
(ii) l’échange d’informations - 

que ce soit la communication ou 
la demande de communication 
– tendant à la constitution de 
preuves en vue ou dans le cadre 
de procédures judiciaires ou ad-
ministratives étrangères (L. n° 68-
678, art. 1 bis). Dans le second 
cas, la loi s’applique même si la 
personne poursuivie n’est ni res-
sortissante française ni résidente 
française. En outre, la nature des 
informations ou documents vi-
sés est très étendue car la loi 
vise tout renseignement ou do-
cument « d’ordre économique, 
commercial, industriel, financier 
ou technique ». 
Le plus souvent, la question sera 
soulevée dans le cadre des de-
mandes de « discovery » adres-
sées à des sociétés parties à 
un litige à l’étranger et basées 
en France, c’est-à-dire les de-
mandes de production forcée 
de documents, ou d’audition de 
témoins français, très fréquentes 
dans les procédures judiciaires 
aux États-Unis.
Toute infraction aux interdic-
tions prévues par la « loi de blo-
cage » est sanctionnée par un 
emprisonnement de six mois et 
une amende de 18 000 euros, ou 
90 000 euros pour une personne 
morale (L. n° 68-678, art. 3).

Vonnick Le Guillou, avocate, associée chez DLA Piper

Audrey Lemniaï, avocate, collaboratrice senior chez 
DLA Piper 
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que la sanction prévue était ju-
gée dérisoire. Il est vrai qu’une 
seule condamnation pénale est 
connue à ce jour, prononcée 
contre l’avocat correspondant 
en France de l’avocat américain 
d’une partie impliquée dans une 
procédure aux États-Unis (Cass. 
crim., 12 déc. 2007, n° 07-83.228, 
aff. « Christopher X » : JurisData 
n° 2007-042157 ; Dr pén. 2008, 
comm. 47, note J.-H. Robert ; 
JCP E 2008, 2016, note M. Da-
nis). Il n’en restait pas moins 
que les entreprises se trouvaient 
prises en étau entre la nécessité 
de se plier à l’injonction du tribu-
nal étranger et la violation poten-
tielle de la loi française. 

 Quelles solutions pour les 
personnes soumises à de telles 
demandes ?
Les articles 1 et 1 bis de la loi 
n° 68-678 du 26 juillet 1968 pré-
cisent que les restrictions s’ap-
pliquent « sous réserve des trai-
tés ou accords internationaux ». 
En d’autres termes, il ne s’agit 
pas d’interdire toute coopéra-
tion, mais d’imposer le recours 
aux conventions internationales 
en vigueur, avec les garanties 
procédurales qu’elles impliquent.
En matière d’obtention de 
preuves en vue ou dans le cadre 
de procédures judiciaires, cela 
renvoie à la Convention de la 
Haye du 18 mars 1970 sur l’ob-
tention des preuves à l’étran-
ger en matière civile ou com-
merciale, très largement ratifiée 
et applicable entre la France 
et les États-Unis, ainsi que le 
Royaume-Uni (depuis le 1er jan-
vier 2021, post-Brexit). Deux 
types de procédures sont pré-
vues par cette Convention. Dans 
le premier cas (chap. I), la juridic-
tion étrangère émet une com-
mission rogatoire internationale 
qui sera adressée au DEDIPE, le-
quel la transmettra aux autorités 
judiciaires pour exécution. Dans 
le second cas (chap. II ), l’acte 
d’obtention de preuves est exé-
cuté sous le contrôle d’un agent 
diplomatique ou consulaire, ou 
plus souvent par un commissaire 
(en pratique des avocats exer-
çant en France) nommé par le 
juge étranger, dont la nomina-
tion est ensuite confirmée par 
le DEDIPE.

La Convention prévoit par ail-
leurs que les États contractants 
peuvent s’opposer à l’exécu-
tion de mesures liées aux procé-
dures de « pre-trial discovery of 
documents » (Conv. de la Haye 
18 mars 1970, art. 23). La France a 
émis des réserves en ce sens, exi-
geant que les documents dont 
la communication est demandée 
soient « limitativement énumé-
rés » et aient un « lien direct et 
précis avec l’objet du litige ». Si 
ces réserves étaient à l’origine 
spécifiques aux commissions ro-
gatoires (chap. I), elles sont, en 
pratique, également appliquées 
aux mesures exécutées sous le 
Chapitre II. 
Au même titre que pour la « loi de 
blocage », les juridictions améri-

caines ont longtemps écarté l’ap-
plication de la Convention en 
considérant que les procédures 
qu’elle prévoit ne sont pas « ex-
clusives » ni « obligatoires » pour 
l’obtention de preuves situées 
sur un territoire étranger (jurispr. 
Aerospatiale préc.). Cependant, 
ces dernières années, les juridic-
tions étrangères, que ce soit aux 
États-Unis (pour un exemple ré-
cent : Behrens v. Arconic, Inc., 487 
F. Supp. 3d. 283, affaire dans la-
quelle un commissaire a été nom-
mé en application du Chapitre II 
de la Convention de la Haye du 
18 mars 1970) ou au Royaume-Uni 
(Lombard North Central v Airbus 
Helicopters [2021] EWHC 2025 
(Comm), dans laquelle le juge 
étranger a ordonné la nomina-
tion d’un commissaire en applica-
tion du Règlement n° 1206/2001 
du 28 mai 2001, alors applicable, 
pour se conformer aux disposi-
tions de la « loi de blocage »), 
admettent de plus en plus que 
le recours aux conventions inter-
nationales, et par là le respect de 
la « loi de blocage », n’est pas en 
soi une entrave à l’obtention de 
preuves, ni même une remise en 
cause des procédures de « dis-
covery ».

Au surplus, le recours à la 
Convention de la Haye est d’au-
tant plus justifié – et justifiable 
– que le Règlement général sur 
la protection des données dit 
RGPD, prévoit que le transfert ou 
la divulgation de données à ca-
ractère personnel sur demande 
(ou injonction) d’une juridiction 
ou d’une autorité administrative 
étrangère ne peut se faire que 
dans le cadre d’un accord inter-
national (RGPD, art. 48). Ainsi, 
le commissaire désigné en ap-
plication du Chapitre II de la 
Convention endossera souvent 
une seconde casquette de « pri-
vacy monitor » et fera en sorte 
de veiller au respect des règles 
de protection des données per-
sonnelles françaises.

 En pratique, quelle option 
choisir ? 
Chaque canal a ses avantages 
et ses inconvénients. La com-
mission rogatoire internationale 
exécutée par un juge français 
sous le Chapitre I de la Conven-
tion n’entraîne pas de coûts si-
gnificatifs (autres que les frais de 
représentation engagés person-
nellement par chaque partie), et 
induit que l’exécution de la me-
sure d’obtention de preuves (y 
compris par témoignage) soit 
encadrée par le droit français. 
La procédure est cependant plus 
lourde et observe souvent des 
délais de plusieurs mois. À l’in-
verse, le recours à un commis-
saire sur le fondement du Cha-
pitre II de la Convention permet 
de réduire le délai à quelques 
jours, et autorise par exemple 
des dépositions « à l’améri-
caine » sous le contrôle du com-
missaire, ce qui explique que ce 
soit, d’expérience, l’option privi-
légiée par les juridictions étran-
gères (Sur ce sujet, V. not. N. Le-
noir, Le commissaire, artisan de 
l’entraide civile ou commerciale 
internationale et du respect de 
la loi Preuves improprement 
dite « loi de blocage » : JCP G 

2020, doctr. 1325 ). Il faut néan-
moins garder à l’esprit que les 
pouvoirs du commissaire sont 
limités : il n’a pas de pouvoir 
de contrainte et devra référer 
toute difficulté au juge qui a 
émis la demande d’obtention de 
preuves, voire au ministère de la 
Justice qui a autorisé sa nomi-
nation. Le désavantage princi-
pal du recours au commissaire 
est que les coûts seront plus im-
portants. Les coûts peuvent être 
répartis entre les parties, ou res-
ter à la charge de l’une d’entre 
elles, selon ce qu’il sera convenu 
entre elles. Le choix de la me-
sure dépendra donc de ce que 
la partie concernée recherche, 
et de ce que la partie adverse, 
voire le tribunal étranger, sont 
prêts à accepter.

 Quel avenir pour la « loi de 
blocage » ? 
Les limites de la « loi de blo-
cage » sont connues : elle n’a 
pratiquement pas été mise en 
œuvre pendant plus de 35 ans 
et l’est toujours peu s’agis-
sant de l’article 1 bis, les obli-
gations concrètes qu’elle com-
porte sont encore largement 
méconnues, les sanctions pré-
vues sont faibles. Le rapport ré-
digé par le député Raphaël Gau-
vain (« Rétablir la souveraineté 
de la France et de l’Europe et 
protéger nos entreprises des 
lois et mesures à portée extra-
territoriale », 26 juin 2019. - V. 
N. Lenoir, Le rapport Gauvain 
et la protection des « intérêts 
économiques essentiels » de la 
France : JCP G 2019, act. 793) en 
dresse le constat renouvelé. Des 
tentatives de réforme de la « loi 
de blocage » ont eu lieu, finale-
ment abandonnées, comme la 
proposition de loi n° 3985 por-
tée en 2012 par Bernard Carayon 
(qui qualifiait la « loi de blocage » 
de « tigre de papier » face aux 
procédures américaines de dis-
covery ; https://www.assemblee-
nationale.fr/13/propositions/
pion3985.asp). Raphaël Gauvain 
propose aujourd’hui d’en amé-
liorer l’efficacité en créant un 
mécanisme obligatoire d’alerte 
en amont et en augmentant la 
sanction prévue en cas de viola-
tion. L’avenir nous dira si ces pro-
positions sont suivies d’effet. 

« Le désavantage principal du 
recours au commissaire est que 
les coûts seront plus importants. »


